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SÉCURITÉ SUR CHANTIER /
PRÉVENTION P0219DÉBUTANT /

CONFIRMÉ

CHEF DE MANŒUVRE / ÉLINGAGE

ÉLINGAGE

OBJECTIFS
Conduire une opération de levage et 

connaître les techniques d’élingages

VALIDATION
Attestation de formation

DURÉE

1 jour (7h)

PARTICIPANTS
De 1 à 6 stagiaires maximum

PRÉREQUIS
Compréhension du français

PUBLIC
Toute personne amenée à diriger 
une opération de levage ainsi 

qu’une opération d’élingage

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
A l’issue de la formation le participant sera capable :
• De guider les équipes lors d’opérations de levage sur 

un chantier
• De communiquer avec les opérateurs à l’aide des 

gestes de commandements sur un chantier
• D’eff ectuer une élingage selon les règles établies

MÉTHODE
Cette action de formation s’appuiera sur une méthode 
participative, associant des exercices pratiques et des 
apports théoriques.

MOYENS
• Salle pouvant accueillir le nombre de participant + le 

formateur, équipée d’au moins une prise de courant
• Formateurs qualifi és et expérimentés

ÉVALUATION
Evaluation continue tout au long de la formation

DÉLAIS D’ACCÈS
Minimum 24h avant le début de la formation en fonction de 
nos disponibilités et des exigences relatives au diff érents 
fi nancements.

ACCESSIBILITÉ
Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap sans contre-indication de la médecine du travail.
Il convient de nous contacter directement afi n d’étudier 
ensemble les possibilités de suivre la formation.

COÛT
Tarif à la journée en fonction du lieu de formation.
Veuillez vous rapprocher de notre service commercial.
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SÉCURITÉ SUR CHANTIER /
PRÉVENTION

PROGRAMME

P0219DÉBUTANT /
CONFIRMÉ

ÉLINGAGE
LA RÈGLEMENTATION

• Code du travail
• Les devoirs et responsabilités de chacun des 

intervenants sur un chantier
• Les diff érents organismes et instances
• L’arrêté du 02 décembre 1998
• Les accidents du travail et leurs coûts 
• Textes relatifs aux opérations de levage

LA SÉCURITÉ
• Les gestes de commandements 
• Les signaux sonores
• Les moyens de communications
• Les risques liés à une opération de levage
• Les notions d’élingage
• Les diff érents appareils de levage et leurs apparaux

L’ÉLINGAGE
• Les diff érents types d’élingues
• Les apparaux
• Les angles d’élingages
• Les règles d’élingages

LA MISE EN PRATIQUE SUR CHANTIER
• Analyse en amont d’une opération de levage
• Exécution d’une opération de levage
• Exécution d’un élingage

ÉVALUATION THÉORIQUE ET PRATIQUE

CHEF DE MANŒUVRE / ÉLINGAGE

LES FORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
• Gestes de commandement
• Balisage de chantier
• Sauveteur Secouriste du Travail


